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La vie de l’association

I. Les objectifs

A la fin de l’année 1992, quelques bénévoles qui participaient aux permanences juridiques d’Accueil et Promotion, du centre social Relais 59 et de l’association Solidarité Français Migrants, ont décidé la création de l’association « Femmes de la Terre ». Cette initiative était une réponse aux nombreuses demandes émanant de femmes d’origine étrangère qui souhaitaient l’ouverture d’un accueil spécifique en cours de journée et non le soir, leur permettant ainsi de venir exposer leurs problèmes en dehors des obligations ou des interdictions familiales. 

Un accueil qui est réservé aux femmes permet de leur donner un lieu où s’exprimer librement, notamment pour les femmes subissant des violences. Ces femmes sont tout particulièrement « victimes » de discriminations, souvent de double discrimination parce que femmes et étrangères. 

Dès l’origine, l’association Femmes de la Terre s’est donné pour objectif de contribuer au respect des droits fondamentaux que sont le droit à la liberté, le droit de vivre en famille, la liberté d’aller et venir, le droit à la santé, à l'emploi, au logement. L’association centre son activité principalement sur un public de femmes et de jeunes étrangers ou d’origine étrangère (garçons ou filles), ou qui ont des liens avec l’étranger et qui rencontrent des difficultés administratives. 

Femmes de la Terre a pour objectifs :

· L’information sur les droits ;

· Le soutien à la reconnaissance de ces droits ;

· La prise de conscience des devoirs qui accompagnent tout droit.

La vie de l’association a été marquée par les années 1994 et 2004 pour des raisons bien différentes :

En 1994, l’association crée une seconde action en raison des modifications législatives qui soumettaient à une manifestation de volonté l’accès à la nationalité française pour les jeunes nés en France de parents étrangers. Cette nouvelle action répondait à la nécessité d’informer les jeunes étrangers nés en France, sur les nouvelles conditions d’acquisition de la nationalité française. Malheureusement cette action a dû cesser par manque de moyens financiers et d’insuffisance du nombre de bénévoles. 

En 2004, l’installation de l’association rue de la Solidarité, dans le 19ème arrondissement de Paris, a permis la concrétisation d’un projet depuis longtemps en gestation. L’association a eu, en effet, l’opportunité d’occuper un local loué à Paris Habitat (ex-OPAC) dans le cadre de la Politique de la Ville, grâce au soutien des élus de la Mairie du 19ème et aux responsables de la Politique de la Ville. Avec l’aide financière de la Région Ile-de-France (Direction de l’habitat, de la culture et des solidarités) et de la Préfecture de Paris (Mission Politique de la Ville/BCPT), l’association a pu faire les travaux indispensables à son installation et acquérir le matériel informatique non moins indispensable pour travailler efficacement. 

Cette installation dans des locaux plus spacieux a rendu possible la création d’une permanence d’« accès aux droits et aide aux démarches administratives ». 

La première permanence hebdomadaire a eu lieu le 19 octobre 2004. Elle a pris son essor en 2005, s’intègre parfaitement dans le quartier où l’association est installée et, depuis, fonctionne régulièrement pour un public de plus en plus nombreux.

Notre implantation dans le quartier appelé maintenant « Danube – Solidarité – Porte de Chaumont », classé en zone Politique de la Ville, apparaît toujours opportune et justifiée. En effet, Femmes de la Terre intervient auprès d’un public éprouvant des difficultés sur le plan de l’intégration sociale et citoyenne.

D’après le diagnostic socio-urbain réalisé par le cabinet MAPS : « Ce micro quartier concentre une population à dominante populaire (souvent celle qui connaît le moins ses droits) souvent très précarisée. Le secteur Danube – Solidarité est, de plus, marqué par une forte présence de populations d’origine étrangère (notamment de populations originaires du Maghreb et d’Afrique Subsaharienne) qui le distingue assez nettement des quartiers voisins ». Ces communautés, et en particulier celles issues de l’immigration la plus récente, poseraient, selon le diagnostic, des problèmes spécifiques : « […] la dépendance des femmes (presque toujours analphabètes, elles ont bien du mal à trouver un emploi même non qualifié), les différences culturelles mal comprises de part et d’autre, des situations de détresse […] ».

Femmes de la Terre réalise donc une mission de relais auprès de ce public de proximité en faisant le lien entre celui-ci et l’administration.

L’association continue de défendre sans relâche le droit à la protection juridique et a choisi de mener cette mission sur plusieurs axes différents et néanmoins complémentaires :

1. Permanence d’accès aux droits
Cet aspect de notre intervention nous permet d’apporter une réelle assistance juridique, administrative et sociale à un grand nombre de personnes exclues.

Nous avons une double pratique d’intervention :

· Immédiate, avec l’aide à l’analyse, à la constitution et à la résolution des dossiers ;

· Préventive, avec une information sur la législation relative au droit au séjour et à l’acquisition de la nationalité française, sur la citoyenneté et l’accès aux droits sociaux.

Nous agissons également dans une optique d'aide à l’insertion des personnes dans la vie sociale et professionnelle : Orientation vers des structures pour alphabétisation et formation, activités culturelles, soutien psychologique, hébergement. Ces orientations se font notamment grâce à notre travail en réseaux.
2. Adhésion et participation aux débats d’idées et aux activités de « terrain » tant au plan national qu’au plan européen

L’objectif est d’agir comme une force de proposition et de négociation auprès des institutions, des collectivités et de l’opinion publique.

C’est pourquoi nous participons aux actions de lutte contre le racisme et toute discrimination, ainsi qu’à de nombreuses rencontres visant à obtenir une harmonisation européenne des lois sur l’immigration, qui soient plus respectueuses des droits humains, de la liberté d’aller et venir et du droit de vivre en famille.

II. Les moyens de l'association

1. La localisation

Nous occupons un local situé 2, rue de la Solidarité, dans le 19ème arrondissement de Paris. 
2. 
L’équipe 

· Une juriste coordinatrice à plein temps en CDI (aidé par un poste FONJEP attribué par la délégation régionale de l’ACSE),

· Une juriste chargée d’information juridique à plein temps en CDI (dans le cadre d’un contrat emploi jeune. L’aide de l’Etat à ce titre a pris fin en juin 2009),

· Une chargée d’accueil et d’accompagnement social en CDD de 3 ans (dans le cadre du programme Adulte-Relais, financé par l’ACSE/Préfecture de Paris. En juillet 2009, une convention a été signée pour reconduire le financement pour 3 ans),

· Huit bénévoles.

3. La situation financière 

Plusieurs financeurs ont reconduit leurs subventions. En effet la Délégation Régionale aux Droits des Femmes, la Ville de Paris (Mission Intégration), l’ACSE (campagne ordinaire) et le CCFD (Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement) confirment leur intérêt pour les actions que nous menons par un soutien que nous espérons voir croître l’an prochain.

Nous avons obtenu des financements dans le cadre de la mission Politique de la Ville provenant de : la Mairie de Paris (DPVI), de la Ville de Paris (Département de Paris – DASES et Mission Intégration), de la Préfecture de Paris (Mission Egalité des Chances). Cette année encore le Conseil Régional d’Ile-de-France n’a pas reconduit sa subvention  pour des raisons administratives, à la suite d’une modification de son périmètre Politique de la Ville.

Le Cabinet Montibus, cabinet d’expert comptable, continue à nous apporter son soutien par la prise en charge bénévole d’une partie de notre comptabilité.

Nous avons obtenu cette année un soutien financier du Rotary Club de Clichy.

Les trois postes de salariées déjà existants sont toujours aidés : 

· Le poste de la juriste coordinatrice est aidé par le FONJEP (financé par l’ACSE) ;

· Le poste créée en 2006 dans le cadre du programme Adulte-Relais est aidé par l’ACSE/Préfecture de Paris. Le complément d’aide apporté par la Mairie de Paris (DPVI) est reporté à l’année prochaine ;

· Le poste de la juriste chargée d’information juridique a été en partie financé par l’Etat jusqu’en juin 2009.

La participation des usagers de la permanence juridique aux frais de fonctionnement, si minime soit-elle, demeure une exigence, sauf cas d’indigence. Nous constatons en effet que l’effort de participation implique davantage l’usager dans sa démarche.

Les Actions menées

Tout en continuant à assumer nos tâches traditionnelles décrites ci-après en deux actions spécifiques, nous maintenons notre engagement dans des actions collectives et dans la valorisation du travail en réseau. En effet, le durcissement continu des lois en matière d’immigration et de nationalité exige un renforcement de l’union des associations qui œuvrent en faveur des droits fondamentaux. 

ACTIONS MENEES PAR L’ASSOCIATION SEULE

I. Action 1 : La permanence d’accueil pour le droit des étrangers
1. Objectifs

Notre premier rôle est d’offrir aux femmes étrangères, ou qui ont des liens avec l’étranger, un lieu fixe où elles peuvent venir confier leurs difficultés, être informées, soutenues, accompagnées et orientées. Nous leur donnons des informations juridiques et sociales puis, lorsque nécessaire, nous les aidons dans leurs démarches.

2. Fonctionnement

a) Organisation

· Accueil

Les permanences d’accueil ont lieu tous les jeudis et l’équipe au complet se retrouve ce jour-là. Nous recevons, en principe sur rendez-vous, lors de ces permanences en moyenne une quinzaine de personnes. Mais de plus en plus de personnes viennent hors permanence et sans rendez-vous. Nous les recevons dans la mesure du possible.

Les trois salariées sont présentes le reste de la semaine (sauf le vendredi, réservé aux réunions extérieures) pour assurer le suivi des dossiers, les échanges avec nos partenaires (organismes publics, privés, associatifs), les nombreux rendez-vous fixés hors permanence, ainsi que la gestion courante de l’association. Les bénévoles viennent régulièrement la journée du jeudi, et, suivant les besoins, les lundis ou mercredis.

· Permanence téléphonique

Cette permanence a lieu tous les lundis, entre 14h00 et 18h00. Elle est très sollicitée. Elle nous permet de satisfaire de nombreuses demandes de renseignements ou d’orientation sans que les intéressées aient à se déplacer. Elle permet aussi de préciser tous les documents qui seront nécessaires lors du rendez-vous que nous fixons pour la permanence d’accueil, et ainsi de faire gagner du temps à la personne reçue. Enfin, elle permet d’assurer le suivi des dossiers en cours. 

La permanence téléphonique apporte une amélioration indéniable à l’efficacité de notre permanence d’accueil. Cependant certaines personnes, du fait du nombre d’appels, ne parviennent pas à nous joindre le lundi. Aussi elles nous laissent des messages sur le répondeur, messages que nous devons traiter.

L’écoute des messages, demandant beaucoup d’attention, est quelques fois ardue : il faut rappeler une ou plusieurs fois, discuter longuement pour bien comprendre le problème afin de pouvoir conseiller, orienter ou donner un rendez-vous.

· Courriers

Nous avons toujours des demandes écrites (courriers, mail et fax) émanant de toute la France et quelquefois de l’étranger. Nous répondons le plus précisément possible, et si l’expéditeur est en région parisienne, nous lui proposons éventuellement un rendez-vous.

b) Public

· Profils

Notre public est constitué de femmes célibataires, mariées ou vivant en concubinage, certaines ayant des enfants, d’autres pas, les enfants étant avec elles en  France ou restés dans le pays d’origine. Nous continuons à recevoir de nombreuses jeunes filles en rupture familiale et des femmes seules qui ont fui leur pays ou qui ont été abandonnées par le mari ou le compagnon les ayant fait venir.

Quelques hommes viennent aussi nous consulter. Nous répondons à leurs demandes d’information, mais dans la mesure du possible nous les orientons vers d’autres structures pour conserver le caractère spécifique de l’association sauf lorsqu’ils viennent nous consulter pour leur femme ou leurs enfants. 

Quelques femmes sont de nationalité française et l’origine nationale des autres est très diverse. Certaines viennent d’arriver en France, d’autres y vivent depuis de nombreuses années.

Nous observons toujours de nombreux cas de violence conjugale ou familiale. Nous recevons de plus en plus de femmes victimes d’excision et qui craignent que leurs filles le soient, à leur tour, en cas de retour au pays. Beaucoup font aussi état de risque de mariage forcé, ou de violences familiales subies dans le pays d’origine. 

· Demandes 

Les demandes sont relatives :

· A la consolidation d’une situation administrative en France, soit par le passage de la carte de séjour temporaire (valable un an) à la carte de résident (valable dix ans), soit par une demande de naturalisation ;

· A une première demande de titre de séjour ;

· Aux droits en matière de protection sociale, de scolarisation, d’emploi, de droit de la famille ; 

· A une information générale sur le droit des étrangers et la nationalité française.
Remarques :
Nous observons toujours que de nombreuses personnes que nous avons soutenues dans leurs démarches de régularisation reviennent demander des conseils pour des membres de leur famille ou pour des amis. 

Il arrive aussi que nous revoyions certaines d’entre elles, non plus dans le cadre de la permanence juridique, mais dans celui de la permanence d’aide à l’accès aux droits et aux démarches administratives du mardi, pour une difficulté qui ne rentre pas dans le cadre du droit des étrangers.

c) Prise en compte de la violence subie par les femmes
Beaucoup de femmes venant à notre permanence rencontrent des problèmes de violence, conjugale ou familiale, qui peuvent aboutir à des plaintes déposées au commissariat de police, et à des demandes de divorce. Ces femmes se retrouvent dans des situations de précarité extrême aggravées par la rigidité des textes de loi.

Nous prenons le temps de les écouter et nous leur proposons, éventuellement, de prendre rendez-vous avec une structure spécialisée dans le soutien psychologique. Nous travaillons sur la spécificité de ces situations de violence et agissons de manière à ce que la violence que subissent ces femmes soit reconnue et à ce qu’elles puissent faire valoir leurs droits. Dans ce domaine particulier, il est essentiel de travailler en réseaux.

Pour faciliter ce travail, nous avons répertorié en 2003 des associations d’Ile-de-France travaillant sur ces problématiques et accueillant des femmes, quelle que soit leur situation administrative. Nous avons réalisé un annuaire rassemblant ces associations, qui a été édité en 2003 et largement distribué. Cet annuaire a été réactualisé, complété et réédité en 2008, avec le soutien financier du Rotary Club de Clichy.

Cette action exige de notre équipe un travail intensif et régulier extrêmement diversifié.

II. Action 2 : Permanence « d’accès aux droits et d’aide aux démarches administratives» 

1. Objectif
Cette permanence vise à prévenir les situations difficiles en accompagnant le public dans ses démarches administratives. Elle répond à une demande qui a longtemps été exprimée par une partie du public de la permanence juridique, mais que l’association n’avait pas les moyens d’honorer.

Elle est plus particulièrement adaptée au quartier dans lequel l’association est maintenant implantée, et a été soutenue par les acteurs institutionnels du 19ème arrondissement dans le cadre de la Politique de la Ville et de l’action menée sur le quartier Danube – Solidarité – Porte de Chaumont.

Elle est ouverte en priorité à tous les habitants de ce micro quartier, ce qui n’exclut pas que nous y recevions des personnes venant de tout le 19ème arrondissement, de Paris et même de banlieue.

Lors de cette permanence, les bénévoles lisent, si nécessaire, les courriers administratifs qui leur sont soumis, donnent les explications, rédigent les réponses, remplissent les formulaires, téléphonent aux administrations. Et si besoin, ils aident à la constitution des dossiers.

Nous donnons au public les moyens d’intervenir immédiatement, en lui permettant de présenter les documents appropriés et de suivre les procédures adéquates. Nous lui donnons les moyens de faire valoir ses droits à plus long terme en l’ informant et en le sensibilisant sur les outils juridiques à sa disposition.

L’objectif de cette action est de rompre avec l’isolement social, d’aider à passer la barrière des démarches administratives, souvent compliquée par un vocabulaire administratif difficilement compréhensible, et des procédures complexes, d’amener les usagers à être plus autonomes lors de leurs démarches administratives, de les aider à accéder à leurs droits.

2. Fonctionnement

La permanence fonctionne le mardi après midi de 14 à 18 heures sans rendez-vous. Elle est animée par les trois salariées de l’association aidées par des bénévoles.

La permanence hebdomadaire est complétée par un suivi effectué par un salarié les autres jours de la semaine pour des situations d’urgence ou qui nécessitent un approfondissement.

La majorité des problèmes traités lors de la permanence concerne des situations de rupture sociale. Nous traitons des différents types de cas qui varient d’une année à l’autre en fonction des attentes de notre public ainsi que de sa situation.

Cette année, nous avons traité :

· Des problèmes de logement, allant du formulaire de renouvellement d’inscription en tant que demandeur de logement social aux courriers de relance ou de changement de situation, ainsi qu’aux recours pour la demande de droit au logement opposable (Dalo) ;

· Des demandes d’aide de financement, d'échelonnement de dettes.

De plus, nous avons aidé notre public à remplir divers formulaires de demande de naturalisation, de demande d’aide juridictionnelle, d’attestation d’hébergement, de régularisation de carrière pour le « dossier retraite ».

D’autre part, nous continuons a effectuer toutes les démarches de la vie au quotidien : les quittances EDF, GDF, téléphone, transport solidarité, CAF, etc….

Pour des dossiers qui demandent un suivi plus approfondi, nous faisons des accompagnements auprès des structures concernées. Pour certains dossiers incomplets, nous assurons le suivi sur rendez-vous.

Notre intervention facilite l’échange entre les usagers et les organismes concernés. La rédaction de recours, de lettres de demandes ou de contestation que nous introduisons, les explications et informations fournies lors de nos permanences contribuent à réduire la rupture sociale. Notre intervention rassure également les personnes quant à l’avenir et les incite à agir.

III. Action 3 : Information et Formation

1. Objectifs

L’association développe une action d’information et de formation à destination de professionnel-les agissant dans le champ du droit des étrangers et des femmes, dans le but de faire partager son savoir, d’échanger avec d’autres professionnel-les sur cette thématique, et de promouvoir, à travers l’information et la formation, les droits des femmes et notamment ceux des femmes étrangères.

2. Fonctionnement 

a) Information 

L’action d’information consiste à participer à des sessions d’information sur les droits des femmes et/ou les droits des étrangers, seule ou en partenariat avec d’autres structures. 

Dans ce cadre, l’association a présenté ses activités et la problématique du droit des étrangers lors d’une rencontre organisée par le centre social et culturel Danube, annexe culturelle 98, boulevard Serrurier 75019 Paris, le 24 mars 2009. Cette rencontre était organisée dans le cadre du « mois de la Femme à Danube ». A cette occasion, il a été répondu à de nombreuses questions relatives à l’excision et à la violence conjugale. 

Femmes de la Terre est intervenue lors de la Journée Internationale de Lutte contre les Violences faites aux Femmes sur le thème « Quand la Violence concerne des femmes issues de l’immigration », organisée par la Mairie du 19ème arrondissement le 26 novembre 2009. 

L’association a également tenu une conférence sur les discriminations subies par les femmes étrangères, le 4 décembre 2009, dans le cadre de l’opération « Un Monde Tous Ensemble », organisée sur le thème « Les discriminations et les violences faites aux femmes » par le Centre d’Animation Communale de Panazol en Haute-Vienne.

b) Formation

Femmes de la Terre a effectué une formation pour les membres de l’association « Avocats pour la Défense des Droits des Etrangers » (ADDE) sur le thème des violences subies par les femmes étrangères et leur droit au séjour en France, le 5 novembre 2009.

ACTIVITES MENEES PAR L’ASSOCIATION EN RÉSEAU

I. Actions en réseau
1. Réseaux permanents 

a) Réseaux européens

· Participation au Réseau Européen (de Lutte) Contre le Racisme (ENAR)
La Conférence constitutive s’est tenue à Bruxelles les 8, 9 et 10 octobre 1998, à l’initiative de la Commission européenne, dans le prolongement des actions réalisées en 1997 dans le cadre de l’année internationale contre le racisme. 

Femmes de la Terre est membre de ce réseau européen depuis sa constitution.

En 2009, Femmes de la Terre a poursuivi sa collaboration au sein du Comité français d’ENAR.

· Suivi et développement de notre collaboration avec la Coordination française et la Coordination européenne pour le droit des étrangers à vivre en famille
Femmes de la Terre fait partie du Conseil d’administration de la Coordination française pour le droit des étrangers à vivre en famille et poursuit sa collaboration avec ce réseau.

En 2009, l’association a participé au colloque « Famille au milieu du gué» à Palerme, en Italie, dans le cadre de la Coordination européenne les 17 et 18 septembre 2009.

Elle a participé à une réunion destinée à la mise en route d’un réseau de juristes qui travaillent dans le domaine des droits des familles migrantes en Europe qui s’est également tenue le 18 septembre 2009 à Palerme.

b) Réseaux nationaux
· Collectif Uni(e)s Contre une Immigration Jetable (UCIJ)

Femmes de la Terre continue à participer au collectif UCIJ, qui regroupe plus de 800 organisations dans toute la France.

· Réseau Education Sans Frontières (RESF)

Femmes de la Terre fait partie du Réseau Education Sans Frontière, qui rassemble plus de 200 organisations.

L’association travaille régulièrement en lien avec certains comités locaux de RESF, notamment pour des dossiers de parents d’enfants scolarisés en France. 

· Groupe égalité et droits sociaux 

En 2009, l’association a participé régulièrement aux réunions du Groupe égalité et droits sociaux. Ce groupe se réunit une fois par mois, pour échanger sur la problématique des droits sociaux des migrants. Il rassemble des membres d’associations, des juristes, des universitaires, des chercheurs, et des travailleurs sociaux. 

c) Réseaux pour le droit des femmes étrangères

En mars 2008, le GRAF (Groupe Asile Femmes, créé en 2004) et le Comité d’Action Contre la Double Violence (créé en 2003), ont décidé de se rassembler sous le nom de ADFEM : Action et Droits pour les Femmes Exilées et Migrantes. 

Depuis, le groupe se réunit régulièrement sous cette dénomination et rassemble plusieurs associations qui sont, en 2009 : 

· La Cimade,

· Le Comede, 

· Femmes de la Terre,

· La FASTI , 

· La FNSF (Fédération Nationale Solidarité Femmes),

· La LFID (Ligue des Femmes Iraniennes pour la Démocratie), 

· Le RAJFIRE (Réseau pour l’Autonomie des Femmes Immigrées et Réfugiées). 

ADFEM continue l’action du GRAF en faveur de la reconnaissance du droit d’asile pour les femmes persécutées dans leur pays d’origine en tant que femmes, et l’action du Comité Contre la Double Violence, en faveur de la reconnaissance d’un droit au séjour pour les femmes victimes de violence en France. 

ADFEM se penche particulièrement sur la situation de femmes qui ont un droit au séjour en France parce qu’elles sont les partenaires d’un homme qui, lui-même, a un droit au séjour (étranger avec un titre de séjour ou français), et qui risquent de perdre leur droit au séjour si la communauté de vie avec cet homme est rompue. Cette dépendance, donnant parfois tout pouvoir à leur mari ou partenaire, est propice à des abus, au chantage, et peut enfermer des femmes dans des situations de violence dont elles n’ont plus les moyens de sortir.

ADFEM rédige des fiches d’information destinées aux femmes et aux personnes qui les aident.

L’objet de ces fiches est de mutualiser les connaissances des diverses associations, de les rassembler dans un support qui puisse servir ensuite à d’autres associations ou directement aux femmes victimes de violence.

En 2009, ADFEM a été auditionnée à l’Assemblée Nationale par la Mission d’évaluation de la politique de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes (audition du 2 juin 2009). A cette occasion ADFEM a présenté un document d’analyse de la situation des femmes étrangères victimes de violence, assorti de propositions d’amélioration.

ADFEM a rencontré un représentant du ministère de l’Immigration au sujet de la situation des femmes étrangères victimes de violence le 23 novembre 2009.

Une réunion d’information a également été organisée le 9 avril 2009 sur la situation des enfants menacées d’excision et de leurs parents à la suite de la décision de la Cour Nationale du Droit d’Asile du 12 mars 2009.
A la suite de cette réunion d’information, il a été décidé de rencontrer Monsieur Guardiola, Directeur du Service Asile au Ministère de l’Immigration. Cette rencontre a eu lieu le 28 mai 2009.

· Constitution d’un Réseau international d’associations et de femmes travaillant sur les droits des femmes et la lutte contre les violences faites aux femmes
A la suite de l’atelier organisé par Femmes de la Terre (avec la participation du GISTI et de la Cimade) lors du Forum social mondial de Bamako en janvier 2006, Femmes de la Terre avait créé un réseau d’associations et de femmes travaillant sur les droits des femmes et la lutte contre les violences faites aux femmes dans divers pays (principalement subsahariens).

Ce réseau a été renforcé en 2007 à la suite de la participation de Femmes de la Terre au Forum social mondial de Nairobi. Femmes de la Terre y a en effet organisé un atelier, qui a permis de rassembler d’autres structures, elles aussi intéressées par la constitution d’un réseau international.

La participation à ce forum a permis d’élargir le réseau à des associations qui n’étaient pas présentes lors de l’atelier de Bamako et travaillant dans d’autres pays (notamment Haïti, République Démocratique du Congo, Jordanie, Maroc).

Le but de ce réseau est, d’une part, d’échanger des informations et des pratiques sur la situation des femmes dans divers pays et, d’autre part, d’unir les forces des diverses organisations afin de mener des actions concertées en matière de lutte contre les violences et pour le droit des femmes. 

C’est pourquoi Femmes de la Terre a mis en place un groupe de discussion auquel sont inscrits les partenaires rencontrés à Bamako et Nairobi.

Elle a leur a proposé de participer à une rencontre, en France, sur la liberté de circulation des femmes et la lutte contre les violences qui leur sont faites, en leur demandant, pour préparer cette rencontre, d’envoyer un texte sur ce thème. Des échanges ont eu lieu, qui ont permis de s’assurer de l’intérêt porté par tous pour une telle rencontre. 

Femmes de la Terre a proposé à ses partenaires d’ADFEM, en France, de s’y associer. Ces partenaires ont donné leur accord et assuré de leur enthousiasme à l’idée d’une telle rencontre. 

Un projet plus précis a donc été rédigé par l’association, en vue de trouver les financements nécessaires pour pouvoir le concrétiser, si possible en 2009. Cependant, la totalité des financements nécessaires n’ayant pas encore été rassemblée, ce projet a été repoussé à 2010. 

2. Réseaux organisés dans le cadre de la « Politique de la Ville »

Dans le cadre de la Politique de la Ville, nous participons aux fêtes de quartiers et aux diverses réunions inter-associatives.

Ces réseaux nous permettent d’avoir des informations diverses sur la vie du quartier et par la même occasion des échanges et des rencontres avec les autres associations. 

Cette année, nous avons participé à des réunions « Politique de la Ville » organisées  : 
· Au Centre social et culturel Danube : réunion inter-associative d’information, de bilan et d’appel à projet ;

· A l’Antenne Jeunes Solidarité : présentation et information sur l’installation des nouvelles structures prévues rue de la Solidarité en 2010.

II. Partenariats

Notre collaboration s’est poursuivie avec les associations de défense des droits des étrangers et les associations de lutte pour la protection des droits de l’homme et de lutte contre toutes formes de discriminations.

Nous privilégions les rapports tant sur le plan associatif que sur le plan administratif et institutionnel (services sociaux, préfectures, mairies, ministères, médecins, établissements scolaires).

1. Partenaires associatifs

· Partenariats privilégiés (par ordre alphabétique)
° Association Danube Social et Culturel

Le partenariat avec le centre social a pour but l’échange d’informations et la mise en commun de compétences, en vue d’œuvrer pour un meilleur accès au droit, un progrès de la protection juridique et sociale notamment des femmes et, plus généralement, la promotion de l’état de droit et des droits de la personne. 

Ce partenariat est un partage de connaissance et d’expertise.

Il s’applique à l’aide apportée aux femmes et à leur famille proche, dans le cadre de leurs démarches relatives au droit des étrangers, et à tout public dans le cadre de la permanence d’accès aux droits et d’aide aux démarches administratives.

°Association Entraide et Espoir

Nous travaillons avec cette association, sise dans le 19ème arrondissement, sur les dossiers de femmes confrontées à de graves difficultés de logement suite à l’obligation dans laquelle elles se sont trouvées de quitter le domicile de leur mari polygame. 

L’association Entraide et Espoir oriente des personnes vers la permanence juridique ou la permanence accès aux droits et aide aux démarches administratives de Femmes de la Terre.

Elle accompagne aussi certaines usagères de Femmes de la Terre à la préfecture, notamment lorsqu’il y a un besoin d’interprétariat en bambara. 

° Association des Familles Victimes du Saturnisme (AFVS)
Notre partenariat porte sur le partage de moyens humains et de connaissances. Il s’applique à l’aide apportée aux femmes et à leur famille proche, dans le cadre de leurs démarches administratives. L’équipe de l’AFVS apporte son savoir-faire et son expérience sur les conseils et le suivi des familles victimes de saturnisme. L’équipe de Femmes de la Terre apporte son expérience sur le droit des étrangers.

° Association La Voie de la Lune

Dans le cadre de la permanence d’accès aux droits et d’aide aux démarches administratives, nous faisons des échanges d’information avec La Voie de la Lune, notamment pour son action « Médiation emploi et formation linguistique».

° Association Marthe, Marie, Lazare et les autres

Le partenariat consiste en l’apport de l’expertise de Femmes de la Terre à l’association Marthe, Marie, Lazare et les autres en ce qui concerne le droit des étrangers.

L’association Marthe, Lazare, Marie et les autres accompagne certaines usagères de Femmes de la Terre dans les Préfectures et aide, quelque fois, les demandeurs d’asile dont la rédaction du récit nécessite plusieurs entretiens. 

° Association Pour l’Insertion, la Citoyenneté et l’Egalité des Droits (APICED)
L’objectif est de trouver une réponse originale aux problèmes auxquels se trouvent confrontés des étrangers récemment régularisés (difficultés d’insertion sociale et culturelle), la première étape indispensable étant souvent l’attribution d’un logement. APICED conseille et appuie les demandes des familles que nous lui adressons.

APICED organise des sessions d’information à l’attention des étrangers nouvellement régularisés, sur les thèmes de la vie quotidienne (logement social, retraite, prestations familiales, emploi...). 

° CIMADE Ile de France, permanence femmes 
Ce partenariat a pour but l’échange d’informations et la mise en commun de compétences, en vue d’œuvrer pour un meilleur accès au droit, un progrès de la protection juridique notamment des femmes, et plus généralement la promotion de l’état de droit et des droits de la personne.

· Autres partenaires

· CATRED (Collectif des accidentés du travail, handicapés et retraités pour l’égalité)

· CCFD (Comité Catholique Contre la Faim et pour le Développement)

· CIDFF Paris 75019 (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles)

· GISTI (Groupe d’Information et de Soutien des Immigrés)

· LDH (Ligue des Droits de l’Homme) 

· GAMS (Groupe pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles)

· Maison des Femmes de Paris 

Ces collaborations se traduisent toujours, en fonction des situations, par des formations, des échanges de documents et d’informations, des études et une participation collective à des travaux de réflexion, à l’évaluation d’un travail commun, à l’élaboration des actions collectives, ainsi qu’à l’orientation des personnes que nous recevons à nos permanences.

2. Services sociaux, établissements scolaires, Paris Habitat
· services sociaux 

Nos échanges avec les services sociaux sont toujours très fréquents, que ce soient les Centres d’Action Sociale, les Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS), le SAMU Social. 

Ces services envoient à nos permanences certaines femmes ayant des difficultés administratives, en particulier au niveau de leur droit au séjour, et nous leur orientons des femmes en situation de précarité sociale. 

Nos échanges avec les services sociaux des hôpitaux sont en augmentation, notamment en raison du durcissement des lois sur l’obtention de l’aide médicale ou la délivrance d’un premier  titre de séjour en qualité d’étranger malade et surtout de son renouvellement.

En 2009, Femmes de la Terre a continué à être sollicitée, comme en 2007 et 2008, par des assistantes sociales d’ « Accueil Cancer Paris », confrontées au refus de renouvellement de titre de séjour opposé à des femmes atteintes d’un cancer.

· Paris Habitat
Depuis notre installation dans un local appartenant à Paris Habitat (ex-OPAC) et situé dans une zone classée « Politique de la Ville », nous continuons à avoir de fréquents rapports avec Paris Habitat, en particulier en lien avec le public reçu lors de notre permanence accès aux droits et aide aux démarches administratives qui est souvent soit locataire de Paris Habitat soit demandeur de logement social. 

Notre souci reste celui de renforcer notre collaboration avec la majorité des acteurs sociaux qui interviennent dans le même domaine que nous.

3. Partenaires institutionnels
· Mairie du 19ème
Depuis notre emménagement dans un quartier classé « Politique de la Ville » nous avons de plus en plus d’échanges avec la Mairie du 19ème et l’équipe de développement local.

Nous sommes en contact régulier avec les élu(e)s et les chargé(e)s de mission « Politique de la Ville ».

· Ambassades et Consulats 

Nous amplifions les relations avec les ambassades et les ambassades des différents pays, soit pour des demandes d’informations concernant la législation de leur pays, soit pour qu’ils facilitent la délivrance de certains documents nécessaires à la régularisation des personnes qui viennent à nos permanences, comme par exemple le passeport.

III. Adhésions aux campagnes et pétitions, prises de positions diverses et suivi des engagements pris les années précédentes : 

Ateliers, débats, rencontres, échanges :

· Tenue d’un stand d’information sur Femmes de la Terre lors de la « Fête de quartier Danube » le 13 juin 2009

·  Participation au comité de pilotage du Pimms des 18ème et 19ème arrondissements, le 9 juillet 2009

· Participation à la réunion d’information sur la mise en place du Revenu de Solidarité Active organisée par la Mairie de PARIS, le 10 juillet 2009

· Participation au Forum des Associations, organisé par la Mairie du 19ème arrondissement, le 19 septembre 2009

· Participation à la réunion de la Coordination Inter-Associative, organisée par la Délégation à la politique de la ville et à l’intégration (DPVI), le 24 septembre 2009

· Envoi du « Guide pratique à l’usage des Jeunes pour tout savoir (ou presque) sur : la nationalité française, les titres de séjour, le voyage hors de France, le recensement et le service national » à la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, Centre d’Action Educative de Melun, septembre 2009

· Participation à l’actualisation de la plaquette « Femmes d’ici ou d’ailleurs – Face à la violence, toutes nous avons des droits », élaborée par la Préfecture de la région Ile-de-France, délégation régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité, septembre 2009

· Participation à une réunion du groupe de travail sur les migrants vieillissants, organisée par le Point Paris Emeraude (PPE) du 19ème arrondissement, le 1er octobre 2009

· Participation à la réunion « l’hôpital public : Etat des lieux, perspectives et enjeux », exposé du fonctionnement du système de santé et de ses évolution, organisée par Apiced le 24 octobre 2009

· Participation à la réunion du groupe de travail consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes, organisée par la Mairie du 19ème arrondissement, le 5 novembre 2009

Media : 

· Présentation de Femmes de la Terre dans le cadre de l’émission de télévision « Citoyen d’Honneur », retransmise sur la Chaîne Parlementaire le 9 juin 2009

· Présentation de Femmes de la Terre dans le cadre d’une interview dans la rubrique « pour la solidarité » du Magazine Marianne N°629 du 9 au 15 mai 2009

Signatures : 

· Signature de l’appel à la manifestation du 29 novembre 2009 organisée par le Collectif Uni(e)s Contre une Immigration Jetable (UCIJ) pour une politique de l’immigration respectueuse des droits fondamentaux

Depuis septembre 2007, Femmes de la Terre est inscrite comme structure recevant des femmes orientées par le « 3919 » (numéro d’appel unique pour les victimes de violences conjugales).
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RAPPORT D’ACTIVITE 2009
ACTION I
Statistiques Action I

PERMANENCE D’ACCUEIL POUR LE DROIT DES ETRANGERS
Etat des dossiers au 31 décembre 2009

	ANNEE
	Nouveaux dossiers
	Dossiers anciens(1)
	Total des dossiers actifs(2) 
	 
	Résultats positifs
	Résultats négatifs
	
	 
	Nombre dossiers archivés(4) 

	
	de l’année
	
	
	
	connus(3) 
	connus(3) 
	
	 
	

	2009
	217
	378
	595
	 
	48
	12
	
	 
	203

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	2008
	193
	388
	581
	 
	58
	19
	
	 
	223

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	2007
	212
	399
	611
	 
	42
	13
	
	 
	172

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	2006
	244
	327
	571
	 
	79
	33
	
	 
	212

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	2005
	155
	364
	519
	 
	40
	20
	
	 
	169

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	2004
	223
	310
	533
	 
	53
	24
	
	 
	271

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	2003
	188
	392
	580
	 
	58
	18
	
	 
	118

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	2002
	230
	275
	505
	 
	60
	17
	
	 
	328

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	2001
	232
	370
	602
	 
	55
	26
	
	 
	138

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	2000
	262
	247
	509
	 
	45
	15
	
	 
	220

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1999
	202
	267
	469
	 
	73
	23
	
	 
	200

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1998
	190
	277
	467
	 
	129
	29
	
	 
	161

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1997
	184
	254
	438
	 
	83
	2
	
	 
	99

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1996
	160
	193
	353
	 
	37
	5
	
	 
	251

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1995
	145
	299
	444
	 
	19
	 
	
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1994
	54
	245
	299
	 
	5
	 
	
	 
	-

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1993
	142
	103
	245
	 
	2
	 
	
	 
	-

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	1992
	103
	 
	103
	 
	3
	 
	
	 
	-

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	(1) dossier ouvert au cours d'une année antérieure, ou réactivé
	
	
	
	
	

	(2) voir feuillet Remarques sur les dossiers actifs 2/5
	
	
	
	
	
	

	(3) voir détails feuillet Résultats 3/5
	
	
	
	
	
	
	

	(4) les dossiers sont archivés soit parce que ils sont réglés soit parce que la personne n’a pas donné signe de vie  

	depuis plus de deux ans. Ces dossiers peuvent être réactivés si la personne revient à la permanence.


	
	

	 TOTAL des dossiers depuis 1992
	3 336
	
	
	
	TOTAL des résultats positifs 

depuis 1992

889
	TOTAL des résultats négatifs depuis 1992

256
	
	
	TOTAL des

Dossiers

Archivés

Depuis 1992

2 765


	REMARQUES SUR LES  DOSSIERS ACTIFS 
	au 31 déc 2009
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	1) ETAT DES  DOSSIERS ACTIFS 
	2008
	2009

	DOSSIERS  REGLES POSITIVEMENT      Voir feuillet N° 3/5
	58
	48

	DOSSIERS REGLES NEGATIVEMENT      Voir feuillet N° 3/5
	19
	12

	DOSSIERS SANS SUITE POSSIBLE IMMEDIATE
	 
	 

	Au regard de la législation en vigueur
	69
	74

	 
	 
	 

	DEMANDES DE CONSEILS
	114
	120

	Pour demander un regroupement familial, la nationalité française, un visa…
	 
	 

	  PERSONNES PARTIES au PAYS ou DOSSIERS REPRIS
	2
	8

	EN ATTENTE DE REPONSE DES SERVICES OFFICIELS 
	72
	82

	(Préfectures. Tribunal administratif, etc)
	 
	 

	EN COURS DE TRAITEMENT
	116
	94

	  en attente de documents ou à l’étude
	 
	 

	PERSONNES ORIENTEES
	34
	37

	(pour des soins, vers une assistante sociale, un foyer d’urgence.)
	 
	 

	PERSONNES PAS REVENUES
	97
	120

	 
	 
	 

	TOTAL
	581
	595

	dont VIOLENCES SUBIES (conjugales, familiales)
	68
	89

	dont EXCISION
	37
	53

	
	
	

	
	
	

	
	 
	 

	3 ) QUI ORIENTE VERS FEMMES DE LA TERRE ?
	2008
	2009

	Assistantes sociales et PMI – Médecins - Samu sociial
	93
	115

	Mairie du 19° - Centre Danube -AS 19° - Associations 19°
	19
	40

	Associations
	116
	111

	Etablissements scolaires  
	36
	35

	Gisti
	23
	24

	Presse – Internet - Télévision
	19
	26

	Préfecture – Mairie – Ilotier – Consulat – Agence de voyages
	19
	5

	Avocat - Tribunal administratif (1)
	3
	4

	Anciennes qui étaient archivées
	13
	9

	Bouche à oreille
	250
	226

	
	
	


	4) LA PERMANENCE TELEPHONIQUE 
	2008
	2009

	
	
	

	 
	 
	 

	« Suivi de dossiers »
	170 appels(18H)
	112 appels (13h)

	Rendez-vous pour étude du dossier
	124 appels (15 H))
	161 appels (19H35m)

	Orientations vers d’autres associations
	28 appels (2H40)
	26 appels (3H35m)

	Informations sur les visas, le regroupement familial, la carte de 
	195 appels (33 H)
	201 appels (31H40m)

	séjour étudiant, la nationalité française…
	 
	 

	Divers  
	23 appels (2H20 m)
	14 appels (1 H)

	 
	 
	 

	TOTAL
	540 appels (71H)
	514 appels (68H50m)

	 
	
	

	
	
	

	5) MESSAGES SUR LE REPONDEUR TELEPHONIQUE :  736 messages ont été reçus et traités.

	contre 212 en 2008  
	
	

	
	
	

	
	
	


	 NOMBRE DE COURIERS
	
	

	
	
	 

	2008
	2009
	 

	142
	 
	 

	dont 6 recours au Conseil d’Etat
	dont 7  recours
	au Conseil d'etat

	et 12 recours au Trib. Adm.
	et  2 recours au 
	Trib. Adm.

	 
	 
	 

	14 accompagnements en préfecture
	        3  accompagnements
	en préfecture,

	 au Trib adm. Et commission de séjour
	au commissariat
	 de police

	
	
	

	
	
	

	Nature des Courriers administratifs
	
	

	 
	2008
	2009

	Demande vie privée (313.11.7)
	18
	23

	Demande 313.11.2 (entré avant 13 ans)
	3
	1

	demande ascendant de Français 
	3
	1

	demande conjoint communautaire
	1
	1

	Demande carté étudiant
	1
	 

	Changement de statut
	1
	 

	Transfo C 1 an en C 10 ans
	6
	2

	parent d'enfant français (12bis 6)
	1
	 

	Conjoint français  
	 
	9

	regroupement familial sur place
	1
	 

	Recours Trib. Admin.
	10
	2

	Référé TA
	2
	 

	Courrier TA
	2
	3

	Conseil d’Etat
	4
	4

	Référé CE
	2
	3

	Courrier Conseil d'Etat
	1
	2

	Document circulation et TIR
	 
	1

	Préfecture courrier
	8
	10

	Mise en demeure de la préfecture
	5
	 

	OFPRA
	18
	22

	Recours CNDA
	 
	12

	consulat étranger en France
	 
	4

	consulat français à l'étranger
	10
	9

	Demande visa   et commission de recours pour refus 
	9
	7

	Demande aide juridictionnelle
	21
	25

	Recours pour refus ou ajournement nationalité française
	1
	2

	Demande alloc familiales et recours TASS
	4
	5

	Demande Aide médicale d'état
	 
	1

	Etat civil de Nantes
	 
	6

	Ministère des affaires étrangères
	1
	2

	tribunal instance et TGI
	4
	2

	CADA
	1
	 

	Banque
	 
	3

	Divers (HCR, Conseil général, trésor public, AS, médecin, avocat)
	4
	2

	TOTAL
	142
	164


RESULTATS (connus) au 31 décembre 2009                                                                    N°   3/5                                                           









              


	RESULTATS POSITIFS  48

1. Parent d’enfant français  C 1 an…………………   …………     2
2. Conjoint de Français sur place………………………………     3 
C 1 an après OQTF et TA……………………………………..1

C 1 an renouvelée après violence………………………………1

RCPC séparée après violence…………………………………1

3. Conjoint de communautaire
C 10 an ……………………………………    ………………………..  …1
4. Concubine de communautaire
RCPC avec AT après OQTF et TA et injonction C………………………1
5. Conjoint d’étranger en situation régulière ……………………     5
Carte 1 an après violence conjoint……………. …………    …. .1

Carte 1 an conjoint C 10 ans  …………………  ……………….3

RCPC conjoint C 1 an………………………………… .……….1

6. Pacsé de Français……………………………………………….1
7. Pacsé d’étranger en situation régulière………………………  …1
8. Demande d’asile  ………………………………………………  11
C 1 an avec statut réfugié pour excision …………………         …    1

C1 an avec protection subsidiaire pour mère et enfant pour excision 4

RCPC sans AT suite refus OFPRA … …………………….             .4

APS sans AT avec protection subsidiaire pour enfant ………           1

Protection subsidiaire pour 2 enfants, rien pour la mère……            1

9. Vie privé et familiale …………………………………………… 7.    

C 1 an   …………………………………     ……………………       1

C 1 an après TA pour polygame divorcée en Frce depuis 90              1

C 1 an (10 ans séjour) dont 1 après OQTF et TA ……………          4

RCPC avec AT (tte la famille en Frce entrée en 2004……                1

10. Jeune……………………………………………………………..2
RCPC avec AT pour jeune entré à 12 ans 1/2………                     …1

Convocation visite médicale pour jeune entré à 9ans1/1 mais 

pb de preuves………………………………………………………..1

11. Jeune majeur…………….

RCPC…………………………                                  ……………… ……1
12. Changement de statut…………………………………………     5

C 1 an en C 10 ans…………………………………………   …..4

Convocation pour C 1 an en C 10 ans………………………   ….1

13. Divers.........................................................................................     .7
Visa accordé pour la mère et 5 enf  après référé suspension et 

600 euros par CE pour 1 RP………………….........................    … 1

Visa accordé pour la mère et 3 enf  après référé suspension CE

pour 1 RP……………………………………………………… . . . 1

Visa accordé pour 1 enfant après référé suspension CE pour 1 RP  1

Allocations familiales pour 1 enfant après recours……………  … 1

Renouvellement C 10 ans après suspicion de polygamie……….    .1

Arrivée des  enfants et de leur mère…………………………   …..1

Obtention RDV Préfecture après près de 3 ans de démarches          1

    .
	RESULTATS NEGATIFS *   12
1. Conjoint de Français …………………………………………2
Refus de visa de la Commission de recours…………………1

Refus C 10 ans ………………………………………………1

2. Ascendant de Français  
Refus implicite d’un recours contre refus de visa………………………..1
3. Demande d’asile   ……………………………………………….2
OQTF suite demande excision………………………………………1

Rejet demande pour la mère et protection subsidiaire pour 2 enfants 1

Rejet recours pour mariage forcé……………………………

4. Vie privée et familiale
Refus commission séjour et OQTF en France depuis 95 mais 

soupçon de polygamie……………………………………………………..1

5. Jeune majeur

OQTF confirmé par TA ………………………………………………..1
6. Changement de statut

Refus de passage de carte visiteur à C VPF…………………………….1

7. Divers…………………………………………………………...4
   Refus allocation familiale pour 1 enfant… ……………………  1…

   Refus implicite d’un recours pour allocations familiales……… .1

Refus implicite de délivrance de documents de circulation pour 

2 enfants ………………………………………………………… .1

Refus délivrance passeport par consulat étranger en France………1

*certains résultats peuvent encore évoluer, toutes les voies de recours n’étant pas épuisées.

	explication des sigles


	


C :  

RF : regroupement familial    







IQF : invitation à quitter le territoire ; 

RP : réfugié  

    







recours G : recours gracieux auprès de la préfecture

APS : autorisation provisoire séjour     






recours H : recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur     

AT : autorisation de travail   


 




APRF : arrêté préfectoral de reconduite à la frontière : recours devant le TA  

VPF : vie privée et familiale







OQTF : obligation de quitter le territoire

MAE : ministère Affaires étrangères (carte diplomatique)



TA : tribunal administratif  CAA : Cour administrative d’appel 

OFPRA : office français pour les réfugiés et apatrides




TGI : Tribunal de grande instance

CE : Conseil d’Etat

	
	
	
	
	
	
	
	

	FEMMES DE LA TERRE - STATISTIQUES NOUVEAUX DOSSIERS  
	OUVERTS
	31/12/2009
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	1"dossier" = 1 personne reçue (avec ou sans
	ouverture d'un dossier de démarches)
	
	

	ANNEE
	 
	2007
	 
	2008
	 
	2009
	

	Pays d'origine
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	Afghanistan
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Albanie
	1
	0,50%
	 
	 
	 
	 
	

	Algérie
	24
	11,00%
	25
	13,50%
	28
	13,00%
	

	Angola
	2
	0,90%
	 
	 
	 
	 
	

	Argentine
	2
	0,90%
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Bengladesh
	1
	0,50%
	 
	 
	 
	 
	

	Bénin
	2
	0,90%
	2
	1,00%
	4
	1,80%
	

	Bolivie
	2
	0,90%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Brésil
	2
	0,90%
	 
	 
	 
	 
	

	Bulgarie
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Burkina Faso
	 
	 
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	

	Cameroun
	14
	7,00%
	9
	4,50%
	9
	3,80%
	

	Cap Vert
	 
	 
	1
	0,50%
	2
	1,00%
	

	Centre Afrique
	1
	0,50%
	 
	 
	 
	 
	

	Chine
	5
	2,40%
	3
	1,50%
	9
	3,80%
	

	Colombie
	3
	1,40%
	2
	1,00%
	3
	1,50%
	

	Comores
	5
	2,40%
	3
	1,50%
	3
	1,50%
	

	Congo Brazza
	8
	3,00%
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	

	Congo RDC
	 
	 
	10
	5,00%
	4
	1,80%
	

	Costa Rica
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Côte d'Ivoire
	11
	5,00%
	13
	6,50%
	24
	11,00%
	

	Djibouti
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Egypte
	 
	 
	2
	1,00%
	3
	1,50%
	

	Equateur
	 
	 
	1
	0,50%
	2
	1,00%
	

	Ethiopie
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	France
	4
	1,90%
	5
	2,50%
	7
	3,00%
	

	Gabon
	2
	0,90%
	1
	0,50%
	3
	1,00%
	

	Gambie
	1
	0,50%
	2
	1,00%
	1
	0,50%
	

	Ghana
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Guinée
	3
	1,40%
	2
	1,00%
	6
	2,50%
	

	Guinée Bissau
	2
	0,90%
	4
	2,00%
	1
	0,50%
	

	Haïti
	3
	1,40%
	5
	2,50%
	3
	1,50%
	

	Inde
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Iran
	 
	 
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	

	Liban
	2
	0,90%
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Madagascar
	2
	0,90%
	2
	1,00%
	1
	0,50%
	

	Mali
	40
	19,00%
	41
	22,00%
	41
	19,00%
	

	Maroc
	19
	9,00%
	22
	11,50%
	23
	11,00%
	

	Maurice
	1
	0,50%
	2
	1,00%
	 
	 
	

	Mauritanie
	2
	0,90%
	1
	0,50%
	4
	1,80%
	

	Nigéria
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	3
	1,50%
	

	Pérou
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	

	Philippines
	2
	0,90%
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Roumanie
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Russie
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Sénégal
	16
	8,00%
	7
	3,50%
	11
	5,00%
	

	Serbie
	3
	1,40%
	2
	1,00%
	 
	 
	

	Sierra Leone
	3
	1,40%
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Somalie
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Sri Lanka
	3
	1,40%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Thaïlande
	1
	0,50%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Tibet
	1
	0,50%
	 
	 
	 
	 
	

	Togo
	 
	 
	3
	1,50%
	4
	1,80%
	

	Tunisie
	12
	5,60%
	6
	3,00%
	4
	1,80%
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	ANNEE
	 
	2007
	 
	2008
	 
	2009
	

	Turquie
	 
	 
	1
	0,50%
	1
	0,50%
	

	Ukraine
	3
	1,40%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	USA
	 
	 
	1
	0,50%
	 
	 
	

	Viet Nam
	1
	0,50%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	TOTAL
	212
	100%
	193
	100%
	217
	100%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Sit. familiale
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	Mariées avec enf
	46
	21,00%
	34
	17,00%
	48
	23,00%
	 

	Mariées sans enf
	27
	12,50%
	29
	15,00%
	33
	15,00%
	 

	Concub avec enf
	15
	7,00%
	21
	11,00%
	21
	10,00%
	 

	Concub sans enf
	5
	2,50%
	3
	1,50%
	5
	2,00%
	 

	Pacs avec enf
	 
	 
	3
	1,50%
	1
	0,50%
	

	Pacs sans enf
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Célibat avec enf
	27
	12,50%
	30
	15,50%
	35
	16,00%
	 

	Célibat sans enf
	35
	16,00%
	36
	19,00%
	31
	14,00%
	

	Divorcées avec enfanrs
	8
	4,00%
	4
	2,00%
	4
	2,00%
	

	Divorcées sans enfant
	8
	4,00%
	1
	0,50%
	8
	3,50%
	

	Séparées avec enf
	9
	4,50%
	6
	3,00%
	6
	2,50%
	

	Séparées sans enf
	7
	3,50%
	4
	2,50%
	6
	2,50%
	

	Veuves avec enf
	6
	3,00%
	3
	1,50%
	 
	 
	

	Veuves sans enf
	 
	 
	5
	3,00%
	7
	3,50%
	

	Enfants
	 
	 
	 
	 
	****
	 
	

	Jeunes (Etabl scolaires
	18
	9,00%
	12
	6,00%
	9
	4,00%
	

	non précisé
	1
	0,50%
	2
	1,00%
	2
	1,00%
	

	Total
	212
	100%
	193
	100%
	217
	100%
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	*** 14 dossiers concernent 21 enfants (problème de visa non obtenu, de prestations familiales,

	 d'obtention de documents de circulation...) dont l'âge va de quelques mois à 18 ans
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Situat conjoint 
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	au pays
	9
	10,00%
	6
	6,50%
	17
	15,50%
	

	Carte 1 an
	9
	10,00%
	5
	5,50%
	13
	12,00%
	

	Carte 10 ans
	17
	18,00%
	26
	29,00%
	17
	15,50%
	

	Français
	15
	16,00%
	16
	18,00%
	28
	25,50%
	

	Communautaire
	2
	2,00%
	1
	1,00%
	1
	0,50%
	

	Réfugié
	6
	6,50%
	4
	4,50%
	5
	4,00%
	

	Carte européenne
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	RCPC
	1
	1,00%
	3
	3,50%
	 
	 
	

	Carte étudiant
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	APS pour soins
	 
	 
	2
	2,00%
	 
	 
	

	Sans papiers
	32
	34,50%
	25
	28,00%
	27
	26,00%
	

	non précisé
	2
	2,00%
	2
	2,00%
	 
	 
	

	TOTAL
	93
	100%
	90
	100%
	110
	100%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Logement
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	Personnel
	91
	43,00%
	87
	45,00%
	71
	33,00%
	

	Héberge
	80
	38,00%
	76
	39,50%
	105
	49,00%
	

	Hôtel social
	18
	8,00%
	12
	6,50%
	24
	11,00%
	

	Foyer
	12
	5,50%
	11
	5,50%
	7
	2,00%
	

	Squatt
	1
	0,50%
	 
	 
	1
	0,50%
	

	au pays
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	non précisé
	10
	5,00%
	7
	3,50%
	8
	4,00%
	

	TOTAL
	212
	100%
	193
	100%
	217
	100%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Tranches d'âge
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	N° 4/5

	jusqu'à 16 ans
	1
	0,50%
	 
	 
	20
	8,00%
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	de 16 à 25 ans
	39
	18,00%
	34
	17,50%
	34
	14,00%
	 

	adultes
	160
	75,50%
	147
	76,50%
	170
	72,00%
	

	plus de 60 ans
	8
	4,00%
	8
	4,00%
	7
	3,00%
	

	non précisé
	4
	2,00%
	4
	2,00%
	7
	3,00%
	

	TOTAL
	212
	100%
	193
	100%
	238***
	100%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	*** le total est différent du nombre de dossiers car certains dossiers concernent plusieurs enfants.

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	 
	
	

	dont hommes
	20
	10%
	14
	7,25%
	33**
	15,00%
	

	 
	
	
	
	
	
	
	

	* *l'augmentation du nombre d'hommes s'explique par le fait que des réfugiés s'adressent à nous

	pour obtenir des visas d'entrée pour leur famille restée au pays
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	NIVEAU D'ETUDES
	Nombre
	%
	
	
	
	
	

	ne parle pas français
	4
	2,50%
	
	
	
	
	

	en cours d'alpha
	13
	8,00%
	
	
	
	
	

	illétré
	11
	7,00%
	
	
	
	
	

	sait lire et écrire
	3
	2,00%
	
	
	
	
	

	niveau primaire
	14
	8,50%
	
	
	
	
	

	niveau collège
	32
	20,00%
	
	
	
	
	

	BEP
	6
	4,00%
	
	
	
	
	

	niveau lycée
	40
	24,50%
	
	
	
	
	

	BAC +
	38
	23,50%
	
	
	
	
	

	TOTAL
	161
	100,00%
	
	
	
	
	


	
	
	
	
	
	
	
	

	FEMMES DE LA TERRE - STATISTIQUES TOUS
	  DOSSIERS ACTIFS AU 
	31-déc-09
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	1"dossier" = 1 personne reçue (avec ou sans ouv
	erture d'un
	dossier de démarches)
	
	N° 5/5

	
	
	
	
	
	
	
	

	ANNEE
	 
	2007
	 
	2008
	 
	2009
	page 1

	Pays d'origine
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	Afghanistan
	 
	 
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Albanie
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Algérie
	83
	14,00%
	71
	12,20%
	75
	13,00%
	 

	Angola
	3
	0,50%
	2
	0,35%
	1
	0,15%
	

	Argentine
	3
	0,50%
	4
	0,80%
	3
	0,50%
	

	Arménie
	1
	0,15%
	 
	 
	 
	 
	

	Bengladesh
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	1
	0,15%
	

	Bénin
	7
	1,15%
	5
	0,90%
	8
	1,40%
	 

	Bolivie
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	3
	0,50%
	

	Brésil
	5
	0,80%
	5
	0,90%
	1
	0,15%
	

	Bulgarie
	 
	 
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Burkina Faso
	4
	0,60%
	3
	0,50%
	3
	0,50%
	

	Cameroun
	42
	7,00%
	33
	5,70%
	31
	5,20%
	 

	Cap Vert
	6
	1,00%
	2
	0,35%
	4
	0,70%
	 

	Centre Afrique
	2
	0,30%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Chine
	15
	2,50%
	10
	1,70%
	18
	3,00%
	

	Colombie
	15
	2,50%
	10
	1,70%
	9
	1,60%
	 

	Comores
	11
	1,80%
	11
	1,90%
	7
	1,20%
	

	Congo Brazza
	26
	4,30%
	11
	1,90%
	7
	1,20%
	 

	Congo RDC
	 
	 
	19
	3,20%
	18
	3,00%
	

	Corée
	1
	0,15%
	 
	 
	 
	 
	

	Costa Rica
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Côte d'Ivoire
	44
	7,00%
	42
	7,30%
	51
	8,50%
	 

	Djibouti
	 
	 
	 
	 
	1
	0,15%
	

	Egypte
	1
	0,15%
	3
	0,50%
	5
	0,90%
	

	Equateur
	4
	0,60%
	2
	0,35%
	3
	0,50%
	

	Ethiopie
	 
	 
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	France
	14
	2,30%
	13
	2,20%
	13
	2,20%
	 

	Gabon
	3
	0,50%
	3
	0,50%
	5
	0,90%
	

	Gambie
	1
	0,15%
	3
	0,50%
	4
	0,70%
	

	Ghana
	 
	 
	 
	 
	1
	0,15%
	

	Guinée
	17
	2,80%
	11
	1,90%
	10
	1,60%
	 

	Guinée Bissau
	3
	0,50%
	7
	1,20%
	7
	1,20%
	

	Haïti
	14
	2,30%
	13
	2,20%
	11
	1,80%
	

	Inde
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	3
	0,30%
	

	Iran
	 
	 
	1
	0,17%
	2
	0,30%
	 

	Liban
	2
	0,30%
	3
	0,50%
	2
	0,30%
	

	Lituanie
	1
	0,15%
	 
	 
	 
	 
	

	Madagascar
	5
	0,80%
	5
	0,90%
	6
	1,00%
	

	Mali
	94
	15,40%
	111
	19,00%
	105
	18,00%
	

	Maroc
	54
	9,00%
	53
	9,20%
	62
	10,50%
	 

	Maurice
	4
	0,60%
	5
	0,90%
	2
	0,30%
	 

	Mauritanie
	6
	1,00%
	6
	1,00%
	8
	1,40%
	

	Mexique
	2
	0,30%
	 
	 
	 
	 
	

	Moldavie
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Niger
	1
	0,15%
	 
	 
	 
	 
	

	Nigéria
	5
	1,00%
	3
	0,50%
	4
	0,70%
	

	Pérou
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	2
	0,30%
	

	Philippines
	8
	1,30%
	5
	0,90%
	4
	0,70%
	

	Pologne
	2
	0,30%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Roumanie
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Russie
	2
	0,30%
	3
	0,50%
	2
	0,30%
	

	Sénégal
	29
	4,70%
	28
	4,90%
	33
	5,50%
	 

	Serbie
	4
	0,60%
	5
	0,90%
	5
	0,90%
	

	Sierra Leone
	3
	0,50%
	4
	0,80%
	1
	0,15%
	

	Somalie
	3
	0,50%
	4
	0,80%
	1
	0,15%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	ANNEE
	2007
	 
	2008
	 
	2009
	 
	N°5/5

	Sri Lanka
	6
	1,00%
	3
	0,50%
	2
	0,30%
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	Syrie
	1
	0,15%
	 
	 
	 
	 
	

	Tchad
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	 
	 
	

	Thaïlande
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	2
	0,30%
	

	Tibet
	1
	0,15%
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	Togo
	2
	0,30%
	5
	0,90%
	7
	1,20%
	

	Tunisie
	32
	5,25%
	28
	4,90%
	21
	3,50%
	

	Turquie
	 
	 
	1
	0,17%
	2
	0,30%
	

	Ukraine
	3
	0,50%
	3
	0,50%
	4
	0,70%
	

	USA
	 
	 
	1
	0,17%
	1
	0,15%
	

	VietNam
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	3
	0,50%
	

	ex Yougoslavie
	2
	0,30%
	2
	0,35%
	1
	0,15%
	

	non précisé
	 
	 
	1
	0,17%
	 
	 
	

	TOTAL
	611
	100%
	581
	100%
	595
	100%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 
	
	
	
	
	

	Sit. familiale
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	Mariées avec enf
	126
	20,50%
	119
	20,50%
	118
	20,00%
	 

	Mariées sans enf
	70
	12,00%
	71
	12,00%
	84
	14,00%
	 

	Concub avec enf
	36
	5,90%
	45
	8,00%
	56
	9,50%
	 

	Concub sans enf
	24
	3,90%
	14
	2,50%
	10
	1,50%
	 

	Pacs avec enf
	 
	 
	 
	 
	1
	0,20%
	

	Pacs sans enf
	 
	 
	3
	0,50%
	4
	0,70%
	

	Célibat avec enf
	73
	12,00%
	77
	13,00%
	87
	14,50%
	 

	Célibat sans enf
	107
	17,50%
	106
	18,50%
	103
	17,00%
	 

	Divorcés avec enf
	18
	3,00%
	18
	3,00%
	18
	3,00%
	 

	Divorcées sans enf
	26
	4,25%
	14
	2,50%
	18
	3,00%
	 

	Séparées avec enf
	30
	4,90%
	25
	4,50%
	18
	3,00%
	 

	Séparées sans enf
	20
	3,30%
	18
	3,00%
	14
	2,50%
	 

	Veuves avec enf
	14
	2,30%
	6
	1,00%
	5
	0,90%
	 

	Veuves sans enf
	 
	 
	12
	2,00%
	14
	2,50%
	

	Enfants
	1
	0,15%
	 
	 
	***
	 
	 

	Jeunes (Etabl scolaires
	59
	9,50%
	46
	8,00%
	41
	7,00%
	 

	non précisé
	7
	0,80%
	7
	1,00%
	4
	0,70%
	 

	Total
	611
	100,00%
	581
	100,00%
	595
	100,00%
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	*** 30 dossiers concernent 62 enfants (problème de visa non obtenu, de prestations familiales,

	 d'obtention de documents de circulation) dont l'âge va de quelques mois à 18 ans
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Situat conjoint
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	au pays
	25
	10,00%
	22
	8,70%
	29
	10,00%
	 

	Carte 1 an
	25
	9,00%
	21
	8,70%
	24
	9,00%
	

	Carte 10 ans
	59
	23,00%
	65
	25,80%
	56
	20,00%
	 

	Français
	46
	18,00%
	41
	16,30%
	57
	20,00%
	 

	Communautaire
	4
	1,70%
	2
	0,80%
	2
	1,00%
	

	Réfugié
	7
	3,00%
	11
	4,40%
	14
	5,00%
	

	Carte européenne
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	Récépissé
	4
	1,60%
	6
	2,20%
	4
	2,00%
	

	Diplomate
	1
	0,50%
	1
	0,40%
	 
	 
	

	Etudiant
	 
	 
	 
	 
	2
	1,00%
	

	Visiteur
	 
	 
	 
	 
	1
	0,50%
	

	APS pour soins
	3
	1,20%
	4
	1,60%
	4
	2,00%
	

	Sans papiers
	82
	32,00%
	75
	29,50%
	74
	27,00%
	 

	non précisé
	 
	 
	4
	1,60%
	5
	2,50%
	 

	TOTAL
	256
	100%
	252
	100%
	273
	100%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 
	
	
	
	
	

	Logement
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	N° 5/5

	Personnel
	257
	42,00%
	251
	43,00%
	235
	40,00%
	page 3

	Hébergé
	255
	41,80%
	235
	40,00%
	252
	42,00%
	 

	Hôtel social
	45
	7,30%
	40
	7,70%
	54
	9,00%
	

	Foyer
	33
	5,40%
	31
	5,00%
	28
	5,00%
	

	Squatt
	3
	0,50%
	2
	0,40%
	4
	0,70%
	

	SDF
	3
	0,50%
	1
	0,20%
	 
	 
	

	au pays
	 
	 
	 
	 
	2
	0,30%
	

	non précisé
	15
	2,50%
	21
	3,70%
	20
	3,00%
	

	TOTAL
	611
	100,00%
	581
	100,00%
	595
	100,00%
	

	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	 
	
	
	
	
	

	ANNEE
	2007
	 
	2008
	 
	2009
	 
	

	Tranches d'âge
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	

	jusqu'à 16 ans
	1
	0,50%
	4
	0,80%
	46
	7,00%
	

	de 16 à 25 ans
	109
	17,50%
	81
	14,00%
	95
	15,00%
	

	adultes
	465
	76,00%
	463
	80,00%
	470
	72,00%
	

	plus de 60 ans
	24
	4,00%
	24
	4,00%
	29
	4,00%
	

	non précisé
	12
	2,00%
	9
	1,50%
	14
	2,00%
	

	TOTAL
	611
	100,00%
	581
	100,00%
	654*
	100,00%
	

	*le total est différent du nombre de dossiers car certains dossiers concernent plusieurs enfants

	
	
	
	
	
	
	
	

	dont hommes
	61
	9,10%
	52
	9,00%
	67**
	11,00%
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	* *l'augmentation du nombre d'hommes s'explique par le fait que des réfugiés s'adressent à nous

	pour obtenir des visas d'entrée pour leur famille restée au pays
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	NIVEAU D'ETUDES
	Nombre
	%
	
	
	
	
	

	ne parle pas français
	4
	2,50%
	
	
	
	
	

	en cours d'alpha
	13
	8,00%
	
	
	
	
	

	illétré
	11
	7,00%
	
	
	
	
	

	sait lire et écrire
	3
	2,00%
	
	
	
	
	

	niveau primaire
	14
	8,50%
	
	
	
	
	

	niveau collège
	32
	20,00%
	
	
	
	
	

	BEP
	6
	4,00%
	
	
	
	
	

	niveau lycée
	40
	24,50%
	
	
	
	
	

	BAC +
	38
	23,50%
	
	
	
	
	

	TOTAL
	161
	100,00%
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


RAPPORT D’ACTIVITE 2009
ACTION II
Statistiques Action II
PERMANENCE ACCES AUX DROITS ET AIDE AUX DEMARCHES ADMINISTRATIVES

Depuis le 1er janvier 2009, l’association a tenu 45  permanences pendant lesquelles 478 entretiens ont eu lieu (en 2008 : 44 permanences, 351 entretiens).

199 personnes sont venues (contre 155 en 2008). 40 étaient déjà usagères de la permanence. (contre 47 en 2008) 

	NOMBRE DE PERSONNES
	NOMBRE D’ENTRETIENS 
	TOTAL  ENTRETIENS

	120
	1
	120

	39
	2
	78

	10
	3
	30

	11
	4
	44

	4
	5
	20

	2
	6
	12

	2
	7
	14

	2
	8
	16

	1
	11
	11

	3
	13
	39

	1
	16
	16

	2
	19
	38

	2
	20
	40

	199
	
	478


Il faut noter que celles qui reviennent très souvent habitent dans le micro quartier Danube Solidarité 

	DOMICILE
	2008
	2009

	Rue de la Solidarité  
	 29
	40

	Rue d’Alsace Lorraine 
	 7
	6

	Rue de la Prévoyance
	 2
	 4

	Rue de Toulouse 
	 3
	6

	Rue Manin 
	 3
	2

	Bd Serrurier (76, 143ter, 145)
	 5
	2

	Rue de Périgueux (1,2)
	 
	3

	Rue David d’Angers
	 2
	

	Rue Ambroise Rendu
	-
	3

	Rue de la Corrèze
	-
	1

	Bd d’Indochine
	 3
	5

	Rue du Général Brunet
	 
	2

	Av de la Porte de Brunet
	 4
	5

	Rue Gaston Pinot
	3
	3

	Rue des Carrières d’Amérique
	2
	1

	Place Rhin et Danube
	2
	1

	19ème hors micro quartier
	 25
	33

	 Paris  Hors 19ème
	 35
	30

	Banlieue
	 22
	38

	Inconnu
	 8
	8

	TOTAL
	155
	199


Soit pour le quartier Danube Solidarité : 84 personnes (42 %) et pour le 19ème 117 personnes (59 %) (contre 42% pour le micro quartier et 58% pour le 19ème en 2008)

C’est toujours le bouche à oreille, les assistantes sociales, et le centre Danube qui orientent les usagers du 19ème arrondissement vers la permanence écrivain public 

Les problèmes traités (entre autres)

	
	2008
	2009

	Surendettement – banques – amendes – assurances- Déclaration de revenus – ouverture de compte en banque
	 53 soit 14,5%
	57 soit 10 %

	CAF – APL – SS – CMU – AME – Cotorep – ASSEDIC – retraite 
	76 soit 20,5%
	100 soit 19 %

	Emploi – aide juridictionnelle – Etat civil – Naturalisation – OFPRA
	 174 soit 47,5% 
	      167soit 32.50 %  

	Logement – EDF – GDF
	64 soit 17,5%
	 141 dont 22 DALO soit 27.50 %

	Divers
	
	61 soit 11 %


Correspondance avec les écoles, lecture et explication de courriers administratifs, etc. 

Les entretiens ont eu lieu pendant 317 heures55 m (226 heures30 m en 2008). La durée varie, comme les autres années, de 10 minutes à 3 heures.
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